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Article 1 -  IDENTIFICATION

Le présent marché est porté par la Direction Interrégionale des Douanes Antilles-Guyane, représentée par
M. GALY Hugues-Lionel directeur Interrégional des douanes Antilles-Guyane.

Service bénéfiaire: BOP-PLI cellule achats représentée par Mme BELLAY Miguelle.

Article 2 -  OBJET DU MARCHE

Le marché a pour objet  l'acquisition et la livraison d'un véhicule au profit de la Direction Interrégionale des
Douanes Antilles-Guyane dans le département de la Martinique : 

-  Acquisition  d'un  véhicule  neuf  de  type  SUV  4x4  ou  équivalent,  5  places  à  motorisation  hybride
(essence/électrique) (option rechargeable) 4 roues motrices ou équivalent.

Le marché est un marché de : Fournitures . 

Code(s) CPV de la consultation : Valeur principale : 34113200-4 - Véhicules tout terrain

Article 3 -  CCAG DE REFERENCE

Le  CCAG  de  référence  est  l'Arrêté  du  30  mars  2021  portant  approbation  du  cahier  des  clauses
administratives générales des marchés publics de fournitures courantes et de services (CCAG-FCS),

Article 4 -  FORME DU MARCHE

Le présent marché est un marché à procédure adapté  mono-attributaire. 

Le marché ne comporte pas de tranches.

Article 5 -  Variantes

Les variantes :
 Sont autorisées
 Ne sont pas autorisées

Caractéristiques minimales : Toute proposition devra respecter les exigeances indiquées comme obligatoires
dans le CCTP et ses annexes.

Article 6 -  DUREE DU MARCHE

6.1  Cadre général

La durée du marché est de  12 mois.

La durée du marché  court à compter de la date de notification.

Par dérogation aux  articles 2 et 3.8 du CCAG de référence, il y aura pas d'ordre de service. 

6.2  Reconduction du marché

Le marché ne fait l'objet d'aucune reconduction. 

Article 7 -  LIEU D'EXECUTION

La livraison s'effectuera sur le site de la Direction Interrégionale des Douanes Antilles-Guyane sise Plateau
Roy-Cluny 97200 FORT DE FRANCE. 

Article 8 -  DOCUMENTS CONTRACTUELS

Le marché est constitué des éléments contractuels énumérés ci-dessous, par ordre de priorité décroissante :

- l'acte d'engagement ;

- le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses éventuelles annexes ;

- le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses éventuelles annexes;
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-  les  annexes  au  cahier  des  clauses  techniques  particulières  (pour  la  présente  consultation,  celles-ci
correspondent au dossier technique à compléter indiquant la décomposition du prix global et forfaitaire  et
valant le cadre de réponse et à l'annexe des caractéristiques technique à compléter);

- le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de fournitures courantes
et  de  services  approuvé  par  l'arrêté  du 30  mars  2021  portant  approbation  du  cahier  des  clauses
administratives générales des marchés publics de fournitures courantes et de services;

- les actes spéciaux de sous-traitance et leurs avenants, postérieurs à la notification du marché ;

- le dossier technique à compléter indiquant la décomposition du prix global et forfaitaire  et valant le cadre
de réponse;

-  le cas échéant, les actes spéciaux de sous-traitance et leurs actes modificatifs, postérieurs à la notification
du marché ;

Article 9 -  MODALITES D'EXECUTION DES PRESTATIONS

9.1  Représentation des parties

9.1.1  Représentation de l'acheteur

Dès la notification du marché, l'acheteur  désigne une ou plusieurs personnes physiques, habilitées à le
représenter auprès du titulaire, pour les besoins de l'exécution du marché. D'autres personnes physiques
peuvent être habilitées par l'acheteur en cours d'exécution du marché.

L'acheteur notifie toute modification d'interlocuteur au titulaire. 

9.1.2  Représentation du titulaire

Le titulaire désigne une ou plusieurs personnes physiques, habilitées à le représenter auprès de l'acheteur,
pour les besoins de l'exécution du marché.

Cet ou ces interlocuteurs sont désignés :  par dérogation à l'article 3.4.1. du CCAG de référence , dans l'offre
du titulaire. 

Le titulaire est tenu d'informer, sans délai, l'acheteur de toute modification d'interlocuteur désigné.

9.2  Conditions d'exécution

9.2.1  Délais d'exécution

Les délais d'exécution  correspondent aux délais de mise à disposition du véhicule prévu comme suit:

- Disponibilité dans un delai allant de immédiat à 3 mois à la notification du marché.

La date d'expiration du délai d'exécution est la date de livraison des véhicules soit  le 31 mars  2025.

Le point de départ du délai d'exécution est  la notification du marché, tel qu'indiqué dans l'acte d'engagement
(ou ATTRI1). 

Lorsque le titulaire est mis dans l'impossibilité de respecter le délai contractuel, du fait de l'acheteur ou du
fait  d'un évènement  ayant  le caractère de force majeure,  l'acheteur  prolonge le délai  d'exécution.  Pour
bénéficier de cette prolongation, le titulaire signale à l'acheteur les faits, dans les 15 jours de leur apparition,
et avant l'expiration du délai contractuel. Il lui indique la durée de prolongation souhaitée. L'acheteur dispose
de 15 jours pour lui notifier sa décision. La durée d'exécution du marché est prolongée dans les conditions
prévues par le CCAG de référence.

9.2.2  Les exigences relatives aux prestations

Le  titulaire  est  responsable  de  la  conservation,  de  l'entretien  et  de  l'emploi  de  tout  matériel,  objet  ou
approvisionnement qui lui est confié dès que ce matériel, objet ou approvisionnement est mis effectivement
à sa disposition. Il ne peut en disposer qu'aux fins prévues par le marché. Le titulaire doit les restituer dans
les  conditions  suivantes  :  lors  de  la  livraison du véhicule  sur  le  site  de la  Direction  Interrégionale  des
Douanes Antilles-Guyane.

E  xigences d'accès au site:    le titulaire devra fournir la liste nominative des personnes devant intervenir
ainsi que la photocopie de leurs pièces d'identités, 10 jours minimum avant la date de la livraison.  

En application de l'obligation d'acquisition de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des
matières  recyclées,  le  titulaire  s'engage  à  fournir  les  produits,  objets  du  marché,  dans  le  respect  des
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proportions indiquées par l'acheteur dans le CCTP.

En cas de défaillance du mandataire du groupement, les membres du groupement sont tenus de lui désigner
un remplaçant. A défaut,  et à l'issue d'un délai  de huit  jours à compter de la notification de la mise en
demeure par l'acheteur d'y procéder, le cocontractant exécutant la part financière la plus importante restant à
réaliser à la date de cette modification devient le nouveau mandataire du groupement . 

9.3  Obligations du titulaire

9.3.1  Obligation de conseil

Le  titulaire  a  un  devoir  de  conseil  (ou  d'alerte)  s'il  se  rend  compte,  lors  de  ses  interventions,  de
(dérèglements, dysfonctionnements, dangers potentiels au titre de ses prestations.

Le titulaire est ainsi tenu à une obligation permanente de conseil et de mise en garde. Dans l'hypothèse où
le titulaire ne respecte pas cette obligation,  il  ne saurait  se prévaloir  d'une incohérence dans  le marché
public pour s'exonérer de ses obligations contractuelles.

Ce devoir de conseil est formel et fondé sur la production d'un rapport qui décrit les risques et menaces et
propose des actions pour les réduire. 

9.3.2  Obligation d'information

Le titulaire est tenu de signaler à l'acheteur tous les éléments qui lui paraissent de nature à compromettre la
bonne exécution des prestations. 

9.3.3  Mesures de sécurité

Toute personne relevant du titulaire ou de ses sous-traitants est soumise, le cas échéant, à des mesures de
sécurité qu'il s'agisse d'accès physiques à des locaux ou d'accès logiques à des informations:

Pour réaliser les prestations, les personnels du  titulaire sont amenés à intervenir sur des sites sensibles au
titre des articles 78 et 79 de l'arrêté du 30 novembre 2011 portant  approbation de l'instruction générale
interministérielle n° 1300 (IGI 1300) sur la protection du secret de la défense nationale,

Le  contrôle  des  accès  («  filtrage  »)  à  un  établissement  recevant  du  public  fait  partie  des  mesures
nécessaires pour assurer la sécurité, au sens large des personnes qui travaillent dans l'établissement, sur le
fondement de l'article L.230-2 du code du travail, applicable aux agents publics.

Sur  ces  fondements,  tout  chef  d'établissement  peut,  si  les  circonstances  l'exigent,  décider  d'opérer  un
«recueil» d'identité de toute personne souhaitant pénétrer dans les locaux d'un établissement.

Il  s'agit,  indépendamment  de  certaines  dispositions  réglementaires  obligeant  à  présenter  un  document
d'identité à des personnes habilitées, d'une mesure d'ordre intérieur visant à assurer la sécurité des locaux,
et  non d'un contrôle  d'identité ou d'un relevé d'identité au sens des  dispositions du code de procédure
pénale.

Cependant, en cas de refus ou d'impossibilité pour la personne de justifier de son identité, l'accès aux locaux
peut être refusé.

Aussi, pour l'accès aux locaux des sites objet du marché, les titulaires devront fournir la liste nominative des
personnes devant intervenir ainsi que la photocopie de leurs pièces d'identités, 10 jours minimum avant la
date de l'intervention. 

9.3.4  Responsabilité du titulaire

Le titulaire est tenu de mettre en oeuvre, dans le cadre des missions qui lui sont confiées, tous les procédés
et moyens lui permettant de réaliser les prestations conformément aux spécifications du cahier des charges.
Pour  les prestations  qui  lui  incombent,  le  titulaire doit  strictement  respecter  les  délais,  les  coûts  et  les
niveaux de qualité prévus dans les documents contractuels régissant le marché. Les prestations doivent être
conformes  aux  prescriptions  de  l'ensemble  des  normes  homologuées  ou  à  toute  norme  européenne
équivalente. Cette disposition vaut non seulement pour les normes en vigueur au jour de la passation du
marché mais également pour toutes les nouvelles normes qui deviendraient effectives en cours d'exécution
du marché. 
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9.4  Clauses sociales

Le présent marché public ne comprend pas de considérations sociales 

9.5  Clauses environnementales

Le titulaire veille à limiter l'impact environnemental des livraisons et du transport des produits proposés. La
planification du transport de ces marchandises doit permettre, lorsque cela est compatible avec les besoins
de l'acheteur, d'éviter la circulation pendant les heures de pointe. Le titulaire privilégie le transport groupé
des marchandises objet du marché afin de réduire les déplacements des véhicules de livraison. Il favorise
les  modes  de  transports  les  plus  respectueux  de  l'environnement,  notamment  les  véhicules  à  faibles
émissions, les modes de transports doux ou alternatifs à la route. 

L'acheteur  se  réserve  le  droit  d'accorder  un  sursis  de  livraison  au  titulaire  s'il  justifie  de  mesures  et
précautions particulières pour réduire les impacts environnementaux liés aux transports et aux modalités de
livraison (ex : tournées de livraison, conditionnement...). La reprogrammation de la date de livraison peut
déroger aux délais de livraison inscrits au marché, sous réserve de la validation expresse de l'acheteur.

Le sursis de livraison suspend pour un temps égal à sa durée l'application des pénalités pour retard.

Aucun  sursis  de  livraison  ne peut  être  demandé  par  le  titulaire  pour  des  événements  survenus  après
l'expiration du délai d'exécution du marché, éventuellement déjà prolongé. 

La valorisation ou l'élimination des déchets créés lors de l'exécution des prestations est de la responsabilité
du titulaire pendant la durée du marché.

Le titulaire veille à ce que soient effectuées les opérations de collecte, transport, entreposage, tris éventuels,
traitement  et  de  l'évacuation  des  déchets  créés  par  les  prestations  objet  du  marché  vers  les  sites
susceptibles de les recevoir, conformément à la réglementation en vigueur.

Le titulaire est tenu de produire, à la demande de l'acheteur, tout justificatif de traçabilité du traitement

des déchets issus de l'exécution de la prestation, qui fasse apparaître une gestion des déchets conforme

aux exigences réglementaires, notamment en ce qui concerne les déchets dangereux.

En  cas  de  non-communication  de  ces  éléments  justificatifs,  et  après  une  mise  en  demeure  restée
infructueuse, l'acheteur se réserve le droit d'appliquer les pénalités prévues dans le présent CCAP. 

9.6  Traitement de données à caractère personnel

 Pour l'exécution du marché public, en cas de traitement de données à caractère personnel, le titulaire, et le
cas  échéant  ses  sous-traitants,  sont  tenus  au  respect  de  la  réglementation  en  vigueur  applicable  au
traitement  de données à caractère personnel et,  notamment le  règlement  (UE) 2016/679 du  Parlement
européen et  du  Conseil  du 27  avril  2016  relatif  à  la  protection  des  personnes  physiques  à  l'égard  du
traitement  des  données à caractère personnel  et  à la libre circulation de ces données,  et  abrogeant la
directive 95/46/CE (ci-après, «règlement général sur la protection des données » ou RGPD) et la loi n°78-17
du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

Le cas échéant, le titulaire apporte à l'acheteur, avant la mise en application du traitement, des garanties
suffisantes quant à la mise en oeuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière
à ce que le traitement réponde aux exigences du règlement européen et garantisse la protection des droits
des personnes concernées. Il communique notamment à l'acheteur l'identité et les coordonnées (téléphone
et mail) de son délégué à la protection des données (DPD).

Pénalité pour manquement aux obligations associées à la protection des données à caractère personnel

En cas de méconnaissance de la règlementation liée à la protection des données à caractère personnel et
des stipulations du présent document, les pénalités suivantes seront appliquées : 50 euros par jour de retard
(à compter du jour de la notification) en cas de non-communication de l'identité du DPD, 50 euros par heure
de retard en cas de non-respect du délai de notification des violations de données à caractère personnel... 

Conformément au CCAG de référence, l'acheteur peut résilier le marché pour faute du titulaire en cas de
manquement  grave  et  répété,  par  le  titulaire  ou  son  sous-traitant,  aux  obligations  relatives  à  la
confidentialité,  à  la  protection  des  données  à  caractère  personnel  et  à  la  sécurité  prévues  par  la
réglementation française et européenne ainsi qu'aux obligations prévues par le présent  article et par les
pièces particulières du marché. 
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9.7  Conflit d'intérêt

Tout au long de l'exécution du marché, le titulaire est tenu de déclarer sans délai à l'acheteur toute situation
de nature à constituer un conflit d'intérêts. 

9.8  Confidentialité et secret des affaires

Le titulaire met en oeuvre les moyens appropriés afin de garder confidentiels les informations, les documents
et  les  objets  auxquels  il  a  accès  lors  de  l'exécution  du  marché,  sans  qu'il  soit  besoin  d'en  expliciter
systématiquement le caractère confidentiel. 

Ces informations, documents ou objets ne peuvent être, sans autorisation expresse de l'acheteur, divulgués,
publiés, communiqués à des tiers ou être utilisés directement par le titulaire, hors du marché ou à l'issue de
son exécution.

Le titulaire s'engage à faire respecter ces obligations à l'ensemble de son personnel, le cas échéant à ses
sous-traitants et fournisseurs.

L'acheteur  peut  demander,  à  tout  moment,  au  titulaire,  de  lui  retourner  les  éléments  ou  supports
d'informations confidentielles qui lui auraient été fournis, sans en conserver aucune copie ou trace.

La violation de l'obligation de confidentialité par le titulaire peut entraîner la résiliation du marché aux torts du
titulaire. 

Le titulaire ne peut divulguer les données et informations couvertes par le secret des affaires dont il aurait
connaissance pendant la durée d'exécution du marché. Dans l'hypothèse où il aurait connaissance de telles
informations, il s'engage à mettre en oeuvre l'ensemble des moyens nécessaires afin de réduire les risques
de  divulgation,  notamment  au  moyen  d'engagements  de  confidentialité  individuels,  de  cloisonnement
organisationnel et de paramétrage des droits d'accès.

En cas de violation de cette obligation, le titulaire encourt une pénalité forfaitaire d'un montant de 50 € par
document divulgué en méconnaissance du secret des affaires, ainsi que, en cas de manquement grave ou
répété, la résiliation du marché à ses torts.

Cette interdiction ne prend pas fin à l'issue du marché. 

Le titulaire consent, en application de l'article L. 151-5 du code de commerce, à ce que tous les documents

de son offre et  ceux liés  à l'exécution du marché puissent  être divulgués par  l'acheteur à un tiers, à la
condition que cette divulgation s'avère nécessaire, notamment pour les besoins d'une mission de conseil ou

d'assistance à maîtrise d'ouvrage, de contrôle des prestations réalisées ou en cas de passation d'un marché

de substitution.

L'acheteur s'engage, le cas échéant, à obtenir de ce tiers toutes les assurances nécessaires quant à la mise

en  oeuvre  par  ce  dernier  et  ses  éventuels  sous-traitants  de  mesures  effectives  de  protection  des
informations

couvertes par le secret des affaires.

L'acheteur informe le titulaire par écrit 15 jours avant de divulguer de telles informations, en précisant le
motif, la durée ainsi que les informations et documents concernés. 

9.9  Clauses de réexamen

Conformément à l'article R. 2491-1 du code de la commande publique, une procédure de réexamen du
présent marché pourra être menée dans les hypothèses suivantes :

– possibilité d'introduire dans le marché, de nouvelles prestations, soit en substitution, soit en complément
des prestations initiales, de faire évoluer une ou plusieurs prestations proposées par le titulaire, et ce, dans
le cadre du respect des clauses techniques particulières ;

– possibilité de réexaminer les conditions financières dans les cas suivants :

• en cas de modification de l'environnement économique portant atteinte à l'économie générale du marché
ou à son équilibre financier ;

•  en  cas  d'événements  extérieurs  aux  parties  perturbant  durablement  ou  sensiblement  le  service  ou
l'organisation du service ;

• si des modifications ou évolutions de la législation, de la réglementation ou de tout autre texte externe
s'imposant de droit au pouvoir adjudicateur, entraînent des variations de charges ou la création de charges
nouvelles, non prévisibles, mesurables ou en vigueur au moment de la signature du présent marché.

Les conditions financières du présent marché seront ainsi réexaminées par les parties à l'initiative de la plus
diligente d'entre elles et pendant toute la durée de son exécution.

Toute modification à l'issue de cette procédure de réexamen qui aura un impact financier sur le marché fera
l'objet d'un avenant au présent marché.

En tout état de cause, le réexamen n'a pas pour objet de palier une mauvaise compréhension du titulaire

MAPA-FCS-DIDAG972-2024-01-CCAP Acquisition  d’un  véhicule  hybride  (option  rechargeable)   SUV  4X4   ou
équivalent 8/19



des prestations à effectuer au titre du présent marché. 

Par  dérogation  au CCAG  de  référence,  le  recours  aux  ordres  de  services  pour  fixer  les  montants  de
prestations supplémentaires ou modificatives non-prévus initialement est interdit. 

9.10  Constatation de l'exécution des prestations et admission

9.10.1  Contrôle

 Les opérations de contrôle sont effectuées en application du CCAG de référence.

Le controle de la conformité du véhicule remis sera fait  par le réprésentant du Pouvoir  Adjudicateur  en
présence du titulaire lors de la livraison sur le lieu d'exécution 

9.10.2  Opérations de vérification

 Les opérations de vérification sont effectuées en application de l'article 27 du CCAG de référence.

Contrôle qualitatif des véhicules:

En cas de non-conformité entre le véhicule livré et le bon de livraison, ledit  bon et son duplicata seront
rectifiés sous la signature des deux parties ou de leurs représentants.

Si le véhicule livré n'est pas conforme à la commande, le Pouvoir adjudicateur peut mettre le titulaire de le
marché public en demeure de :

- reprendre immédiatement le véhicule ;

- le remplacer, dans les délais qui lui seront prescrits ;

Toutefois, le Pouvoir Adjudicateur peut, s'il le juge opportun, accepter le véhicule avec une réfaction de prix. 

9.10.3  Décision après vérifications

 Les décisions après les opérations de vérification sont effectuées en application de l'article 29 du CCAG de
référence, et notamment l'admission, l'ajournement, la réfaction ou le rejet des prestations. 

9.11  Garanties

Par dérogation à l'article 33.2 du CCAG de référence , les véhicules du présent marché bénéficient d'une
garantie minimum de deux ans, kilométrage illimité, pièces et main d'oeuvre, sans supplément de prix, sauf
durée de garantie supérieure proposée par le titulaire dans son offre, auquel cas, cette durée de garantie
prévaut sur celle prévue au CCTP.

Les battéries béneficient d'un garantie de 7 ans minimum.

 La garantie  prévue au CCAG de référence s'exerce indépendamment  de la  garantie légale  pour  vices
cachés prévue aux articles 1641 et suivants du code civil. 

9.12  Pénalités

Tout manquement du titulaire à ses obligations contractuelles peut donner lieu à pénalité.

Les pénalités sont applicables de plein droit, sans mise en demeure préalable, sous réserve d'éventuelles
stipulations particulières concernant les pénalités de retard.

Les  pénalités ne présentent  aucun caractère libératoire.  Le titulaire  est  intégralement redevable  de ses
obligations contractuelles et notamment des prestations dont l'inexécution a donné lieu à l'application de
pénalités. Il ne saurait se considérer comme libéré de ses obligations, du fait du paiement desdites pénalités.

L'application de pénalités est effectuée sans préjudice de la faculté de l'acheteur de prononcer toute autre
sanction contractuelle et notamment de faire réaliser tout ou partie du marché aux frais et risques du titulaire.

Les pénalités peuvent être précomptées sur les acomptes versés au titulaire tout au long de l'exécution des
prestations, lors de l'établissement des états d'acomptes, ou constituer un élément du décompte général. 

Principe du contradictoire  Par dérogation à l'article 14.1.1 du CCAG de référence, les pénalités de retard
sont applicables de plein droit, sans mise en demeure préalable. 

NB : cet article déroge à l'article 14.1.1 du CCAG-FCS

9.12.1  Pénalités liées à l'exécution des prestations

 Pénalités de retard     :   

Par  dérogation à  l'article 14.1  du  CCAG de référence,  et  en  cas  de  dépassement  du délai  contractuel
d'exécution des prestations, le titulaire encourt sans mise en demeure préalable, des pénalités suivantes : 
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 Pénalités de retard     :  

Par  dérogation  à  l'article  14.1.1  CCAG  de  référence,  et  en  cas  de  dépassement  du  délai  contractuel
d'exécution des prestations, le titulaire encourt sans mise en demeure préalable, des pénalités de 100 € par
jour de retard par véhicule.

Pénalité(s) pour sanctionner le retard de production des attestations sociales et fiscales      et celles relatives  
aux articles D 8222-5 ou 8222-7 et D 8222-8 du code du travail

En cas de retard de production des documents dans un délai de  8 jours à partir de la notification, il sera
appliqué une pénalité de 100 € jusqu'à la production des pièces nécessaires à la régularisation du marché.

Pénalités pour sanctionner le retard de production de l'attestation pour l'emploi de personnes étrangères
prévue aux articles D 8254-2 à D 8254-5 du code du travail:

En cas de retard de production du document dans un délai de 8 jours à partir  de la notification, il  sera
appliqué une pénalité de 100 € jusqu'à la production de la pièce nécessaire à la régularisation du marché.

Pénalité(s) pour sanctionner le retard de transmission d'informations relatives à la société du titulaire     

En cas de modification apportée à la dénomination, au statut, aux coordonnées bancaires ou postales ou à
l'adresse du titulaire, sans communication de ces informations à l'acheteur dans les 8 jours à compter du fait
générateur,  il  sera  appliqué  une  pénalité  de  100  €  jusqu'à  la  production  des  pièces  nécessaires  à  la
régularisation du marché. 

Conformément au CCAG de référence, l'acheteur peut résilier le marché pour faute du titulaire en cas de
manquement  grave  et  répété,  par  le  titulaire  ou  son  sous-traitant,  aux  obligations  relatives  à  la
confidentialité,  à  la  protection  des  données  à  caractère  personnel  et  à  la  sécurité  prévues  par  la
réglementation française et européenne ainsi qu'aux obligations prévues par le présent  article et par les
pièces particulières du marché. 

9.12.2  Pénalités liées aux considérations sociales

Sans objet

9.12.3  Pénalités liées aux considérations environnementales

Accessibilité des pièces détachées de rechange

Conformément  à  l'article 16.2   du CCAG de  référence,  la  pénalité  en  cas  de  non-respect  du délai  de
disponibilité des pièces de rechange:

En cas de non-respect de la disponibilité des pièces détachées dans les délais d'un mois à compter de la
demande de l'acheteur, une pénalité de  50 € par jours de retard sera appliquée.

9.12.4  Plafonnement des pénalités

Par  dérogation  à  l'article  14.1.2  du  CCAG  de référence,  le  montant  total  des  pénalités  encourues  est
plafonné à 20 % de la valeur des prestations. 

NB : cet article déroge à l'article 14.1.2 du CCAG-FCS

9.12.5  Seuil d'exonération des pénalités

Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG de référence, le titulaire est redevable de la totalité des pénalités
dues. 

NB : cet article déroge à l'article 14.1.3 du CCAG-FCS

Article 10 -  REGIME FINANCIER

10.1  Forme et contenu des prix

Les prix sont réputés inclure :

- les frais afférents à la réalisation des prestations, ainsi que les frais de déplacement et d'hébergement des
interventions liées aux prestations sur site ; 

- la cession des droits de propriété intellectuelle ou de toute autre nature visés au chapitre 6 du CCAG de
référence (article 37.2.1 et suivants du CCAG de référence) 

- tous les frais annexes et les matériels nécessaires à l'exécution des prestations ; 

-  l'ensemble  des  sujétions  particulières  inhérentes  au contenu  même de  l'exécution  des  prestations,  y
compris les conditions d'exploitation et d'accès des différents lieux d'enlèvement et de livraison. A ce titre, le
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titulaire ne peut prétendre à aucun supplément de prix, ni à aucune indemnité quelconque ; 

- toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres applicables aux prestations ; 

-  la  livraison  des  produits  franco de port,  d'emballage,  de  manutention,  d'assurances,  de stockage,  de
transport et de déchargement jusqu'au lieu de livraison. Aucun emballage n'est facturé. Toutes les livraisons
sont effectuées en « emballage perdu » ou récupérable ; 

-  la valorisation ou l'élimination des déchets créés lors de l'exécution des prestations, en application de
l'article 20-4 du CCAG de référence ;

– les fournitures et prestations complètes ;

– les frais de préparaton à la route ;

– l’ensemble des frais liés à l’immatriculation des véhicules (frais de prestation d’immatriculation ,

plaques minéralogiques, et pose) . 

Les frais d'immatriculation sont conformes à l'article L421-53 du Code des impositions des biens et
des  services.  Le  véhicule  sera  exonéré  de  la  taxe  régionale.  Ne  sont   dus  que  la  redevance
d'acheminement selon le montant en vigeur au moment de l'exécution du marché ( actuellement de
2,76€), la taxe fixe de 11€ et évolutions éventuelles du malus. Les montants sont suceptibles d'être
modifiés  et  le  titulaire  devra  prendre  en  compte  les  montants  actualisés. La  demande
d'immatriculation devra être accompagné du code TGPE 29002 en rubrique Z1 du certificat.

– la livraison (assurance, transport et déchargement à destination compris) ;

– l’emballage, le conditionnement ;

– toutes les procédures, frais et droits de douane éventuels ;

– les taxes ;

– le montant du bonus écologique, le cas échéant ;

– plus généralement, tous les frais correspondant aux obligations contractuelles du titulaire dans le cadre du
présent marché.

Disposition sur le bonus écologique (le cas échéant)

Les titulaires acceptent de procéder à l’avance du montant écologique. Aussi, déduisent-ils le montant de ce
bonus  sur  la  totalité  du  prix  TTC (prix  de  vente  unitaire  plus  tous  les  frais  listés  ci-dessous  dans  la
décomposition du prix). Il appartient aux titulaires de conclure avec l’Agence de service de paiement une
convention spécifique leur permettant d’obtenir le remboursement des avances consenties.

Les conditions d’attribution et le montant du bonus écologique sont fixés par les articles suivants :

– Code de l’énergie : articles D. 251-1 à D. 251-6

– Code de l’énergie : articles D. 2517à D. 251-13.

Le montant du bonus est indiqué dans l’annexe financière à l’acte d’engagement. En cas d’évolution des

dispositions ci-dessus comme de la réglementation en cours d’exécution de ce marché, les montants des
bonus écologiques, et donc les prix TTC, seront modifiés en conséquence.

10.2  Variation des prix

Les prix sont établis sur la base des conditions économiques en vigueur au mois M0  correspondant à la
date de remise de l'offre par le titulaire. 

Prix fermes : 

Les prix des prestations ne font pas l'objet de variation de prix. 

10.3  Avances

 Le taux de l'avance est de 5% ou, le cas échéant, de 20 % pour les petites et moyennes entreprises. Ce
taux est calculé selon les modalités de l'article R. 2191-6 et suivants du code de la commande publique. 

Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en oeuvre d'une clause de variation de prix.

Le  taux  et  les  conditions  de  versement  de l'avance ne  peuvent  être  modifiés  en  cours  d'exécution  du
marché. 

Le délai de versement de l'avance court à compter  de la notification du marché. 

Le remboursement de l'avance est effectué selon les modalités de l'article R.2191-11 et suivants du code de
la commande publique.  
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10.4  Modalités financières

10.4.1  Retenue de garantie, cautionnement et comptable(s) assignataire(s)

 Il n'est pas pratiqué de retenue de garantie. 

Le marché peut être cédé ou nanti dans les conditions prévues aux articles R.2191-46 et suivants du code
de la commande publique.

Il  est remis par l'acheteur, sur  demande du titulaire, d'un co-traitant ou d'un sous-traitant,  une copie de
l'original du marché public revêtue d'une mention dûment signée indiquant que cette pièce est délivrée en
unique exemplaire en vue de permettre la cession ou le nantissement des créances résultant du marché. 

Il est remis par l'acheteur, sur demande du titulaire, d'un co-traitant ou d'un sous-traitant, un certificat de
cessibilité en vue de permettre la cession ou le nantissement des créances résultant du marché. 

Les comptables assignataires compétents sont :

o les contrôleurs budgétaires et comptables ministériels (CBCM) rattachés aux ministères pour les dépenses
relevant des ordonnateurs principaux

o les comptables assignataires visés par les arrêtés suivants pour les dépenses relevant des ordonnateurs
secondaires :

• arrêté du 23 décembre 2019 fixant l'assignation des dépenses et des recettes des ordonnateurs
secondaires des services civils de l'Etat ;

• arrêté du 21 décembre 2018 fixant l'assignation des dépenses et des recettes des ordonnateurs
secondaires du ministère de la défense.

Ces  arrêtés  peuvent  faire  l'objet  d'une  mise  à  jour  annuelle  et  sont  publiés  au  Journal  officiel  de  la
République française JORF. 

10.4.2  Intérêts moratoires

Les  sommes  dues  sont  payées  conformément  aux  dispositions  de  l'article  L.2192-10  du  code  de  la
commande publique.

Le délai de paiement est fixé à  30 jours maximum pour l'Etat et ses établissements publics. La date de
début  du  délai  est  déterminée  selon  les  modalités  de  l'article R.2191-12  et  suivants  du  code  de  la
commande publique. 

Lorsque les sommes dues en principal ne sont pas mises en paiement à l'expiration du délai de paiement, le
titulaire  a  droit,  sans  qu'il  ait  à  les  demander,  au  versement  des  intérêts  moratoires  et  de  l'indemnité
forfaitaire pour frais de recouvrement prévus aux articles L.2192-12 et suivants et R.2192-31 à R.2192-36 du
code de la commande publique.

Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses
opérations  principales  de  refinancement  les  plus  récentes,  en vigueur  au premier  jour  du  semestre  de
l'année civile  au cours duquel  les  intérêts  moratoires ont  commencé à courir,  majoré de huit  points  de
pourcentage. Ils courent à l'expiration du délai de paiement jusqu'à la date de mise en paiement du principal
incluse et sont calculés sur le montant total du paiement toutes taxes comprises, diminué des éventuelles
retenue de garantie, clauses d'actualisation, de révision et des pénalités.

Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros.

Les intérêts moratoires et l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement sont payés dans un délai de
quarante-cinq jours suivant la mise en paiement du principal. 

10.5  Modalités de facturation

Le paiement est effectué sur demande de paiement émise par le titulaire et après constatation du service fait
par l'acheteur. 

Le paiement est effectué par virement au compte du titulaire. 

En  cas  de  groupement  conjoint,  chaque  membre  du  groupement  perçoit  directement  les  sommes  se
rapportant à l'exécution de ses propres prestations.

En  cas  de  groupement  solidaire,  le  paiement  est  effectué  sur  un  compte  unique,  ouvert  au  nom des
membres du groupement ou du mandataire. 

10.5.1  Mentions obligatoires

Les factures comprennent les mentions suivantes : 
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 La date d'émission de la facture ; 

 La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture;

 Le  code  du  service  exécutant  (ou  le  code  d'identification  du  service  en  charge  du  paiement):
FAC7540075;

 Le numéro de SIRET ETAT:  11000201100044;
 La référence du marché (numéro d'engagement juridique) 
 Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la facture,

la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries 
 La date de livraison effective des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux 

 La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés 

 Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, leur
prix forfaitaire 

 Le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition de ces montants par
taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une exonération 

 Le PV de réception ou le borderau de livraison signé du représentant du Pouvoir Adjudicataire.

 Le RIB du titulaire. 

10.5.2  Taux de TVA

Sont applicables les taux de TVA en vigueur lors du fait générateur de la taxe au sens de l'article 269 du
code général des impôts. 

10.5.3  Monnaie

L'unité monétaire qui s'applique est l'Euro. 

10.5.4  Transmission des factures

 La transmission des factures s'effectue par voie dématérialisée.

Le titulaire a le choix entre plusieurs modes de transmission des factures :

1) Mode portail :

Utiliser le portail Chorus Pro accessible par internet en se connectant à l'URL https://chorus-pro.gouv.fr aux
fins de soit :

- déposer ses factures sur le portail ;

- saisir directement ses factures ;

2) Mode service ou API (Application Programming Interface)

Chorus Pro offre l'ensemble de ses fonctionnalités sous forme de services intégrés dans un portail tiers.
L'émetteur de facture s'identifie via les API, et accède à l'ensemble des services de Chorus Pro comme par
exemple le dépôt ou saisie de factures, le suivi du traitement des factures, l'adjonction et téléchargement de
pièces complémentaires, etc.

3) Mode EDI (Echange de données informatisées)

Envoyer ses factures par raccordement direct à la solution mutualisée ou à partir d'un système tiers par
transfert de fichier.

Chorus Pro permet des échanges d'informations par flux issus des systèmes d'information des fournisseurs.
L'émetteur de facture adresse ses flux soit directement à Chorus pro soit par l'intermédiaire d'un opérateur
de dématérialisation

Préalables techniques et réglementaires : pour connaître les conditions techniques (guide utilisateurs du
portail, kit de raccordement technique et spécifications du format normalisé d'échange) et réglementaires
dans lesquelles s'opère la dématérialisation des factures, le titulaire est invité à consulter le portail internet
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suivant :

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/

Pour tout renseignement complémentaire, le titulaire peut s'adresser à :

https://chorus-pro.gouv.fr/cpp/nousContacter?execution=e2s1

Article 11 -  DISPOSITIONS DIVERSES

11.1  Echanges dématérialisés

L'acheteur  notifie  au  titulaire  les  décisions  ou  informations  qui  font  courir  un  délai,  par  tout  moyen
dématérialisé (profil acheteur PLACE ou adresse électronique mentionnée dans les documents particuliers
du marché) permettant de déterminer de façon certaine la date et, le cas échéant, l'heure de sa réception.

Les échanges dématérialisés autres que ceux faisant courir un délai s'effectuent  via le profil d'acheteur 

11.2  Langue

Tous les documents remis par le titulaire sont rédigés en langue française.

Dans le cas où le titulaire  ne peut  délivrer un document  en langue française, il  le fournit,  à sa charge,
accompagné d'une traduction en français.

11.3  Propriété intellectuelle

L'acheteur  doit  être  en  mesure  d'exploiter  les  livrables  obtenus  lors  de  son  exécution  (résultats,
connaissances antérieures et connaissances antérieures standards) pour répondre à ses objectifs tels que
décrits dans le CCTP.  Le présent marché fait application des articles 34 à 37 du CCAG de référence. 

11.4  Assurances

Le titulaire assume la responsabilité de l'exécution des prestations. Dans un délai de quinze jours à compter
de  la  notification  des  marchés  et  avant  tout  commencement  d'exécution,  le  titulaire  devra  justifier  être
titulaire d'une police d'assurances. 

Il est responsable des dommages que l'exécution des prestations peut engendrer : à son personnel, aux
agents du pouvoir adjudicateur ou à des tiers ; à ses biens, aux biens appartenant au pouvoir adjudicateur
ou à des tiers. 

Le titulaire doit être couvert par un contrat d'assurance en cours de validité garantissant les conséquences
pécuniaires de la responsabilité civile qu'il pourrait encourir en cas de dommages corporels et/ou matériels
engendrés lors de l'exécution des prestations, objet du présent marché. 

Il s'engage à remettre, sur simple demande écrite au pouvoir adjudicateur, une attestation de son assureur
indiquant la nature, le montant et la durée de la garantie. 

Le titulaire s'engage à informer expressément le pouvoir adjudicateur de toute modification de son contrat
d'assurance.

11.5  Autres obligations administratives

Le titulaire est tenu de notifier sans délai à l'acheteur les modifications survenant en cours d'exécution et
notamment celles qui se se rapportent :

- aux personnes ayant le pouvoir de l'engager ;

- à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité ;

- à sa raison sociale ou à sa dénomination ;

- à son adresse ou à son siège social ;

- aux renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément de ses conditions de
paiement ;

De façon générale, toutes les modifications importantes de fonctionnement concernant le titulaire et pouvant
influer sur le déroulement du marché doivent être notifiées à l'acheteur.

En cas de manquement, l'acheteur ne saurait être tenu pour responsable des conséquences pouvant en
découler, et notamment des retards de paiement. 

Le titulaire met à disposition tous les six mois, à partir de la notification, jusqu'à la fin de l'exécution,
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les pièces prévues aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 ou D.8254-2 à D.8254-5 du code du travail.

Ces documents sont transmis par le titulaire par mail :

miguelle.bellay@douane.finances.gouv.fr

bop-pli-antilles-guyane@douane.finances.gouv.fr 

Si le titulaire, et/ou le cas échéant ses sous-traitants, recourent à des salariés détachés, ils doivent produire
avant le début de chaque détachement d'un ou de plusieurs salariés les documents suivants : 

a)  L'accusé  de  réception  de  la  déclaration  de  détachement  effectuée  sur  le  télé-service  "  SIPSI  "  du
ministère chargé du travail, conformément aux articles R. 1263-5 et R. 1263-7 du code du travail ;

b) Une attestation sur l'honneur certifiant que le cocontractant s'est, le cas échéant, acquitté du paiement
des sommes dues au titre des amendes prévues aux articles L. 1263-6, L. 1264-1, L. 1264-2 et L. 8115-1 du
code du travail. Cette attestation comporte les nom, prénom, raison sociale du cocontractant et la signature
de son représentant légal. 

Dans les  conditions fixées à l'article L.2196-4 et suivants du code de la commande publique,  le titulaire
fournit, si l'acheteur en fait la demande, les renseignements sur les éléments techniques et comptables du
coût de revient des prestations qui font  l'objet du présent marché public (notamment bilans, comptes de
résultat ainsi que leur comptabilité analytique et tout document de nature à permettre l'établissement des
coûts de revient). 

11.6  Résiliation

L'acheteur peut résilier le marché public dans les cas prévus aux articles L.2195-1 à L.2195-6 du code de la
commande publique. 

Le marché public peut être résilié conformément aux dispositions du CCAG de référence (résiliation pour
événements extérieurs ou liés au marché public, pour faute du titulaire ou pour motif d'intérêt général).

Outre les cas de résiliation prévus au à 'article 7 du  CCAG de référence, le marché peut être résilié pour les
motifs suivants :  manquement grave et répété à l'engagement d'insertion si le marché public présente
une clause sociale, non-respect du RGPD, non-remplacement de la personne nommément désignée. 
Ainsi et sous peine de résiliation à ses torts, sur toute l’exécution du contrat, le titulaire s’engage notamment
à :
 détenir  les  capacités  nécessaires  à  l’exécution  du  marché  public  (professionnelles,  techniques  et

financières, assurances) ;
 ne pas faire l’objet des interdictions de soumissionner aux marchés publics (art. L 2341-1 et suivants du

CCP) ;
 respecter les dispositions de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les

hommes ;
 respecter les dispositions des articles L 5212-1 à L 5212-11 du code du travail, relatifs à l’emploi des

travailleurs handicapés.

En cas de résiliation pour motif d'intérêt général, le titulaire a droit à une indemnité de résiliation, obtenue en
appliquant  au  montant  initial  hors  taxes  du  marché,  diminué  du  montant  hors  taxes  non  révisé  des
prestations admises, un pourcentage de 5% . 

11.7  Exécution aux frais et risques du titulaire

Le cas échéant, l'acheteur peut faire procéder par un tiers à l'exécution des prestations, aux frais et risques
du titulaire et dans les conditions prévues à l'article 45 du CCAG de référence. 
En cas de retard ou non-exécution significatifs des prestations, l’acheteur se réserve le droit de la faire exé-
cuter, après mise en demeure assortie d’un délai d’exécution et non suivi d’effet, par un tiers aux frais et
risques du titulaire.

11.8  Dispositions applicables en cas de menace sanitaire grave appelant des mesures d'urgence

La  menace sanitaire  appelant  des  mesures  d'urgence,  notamment  l'état  d'urgence  sanitaire  déclaré  en
application des dispositions du code de la santé publique, est assimilée à un cas de force majeure dès lors
que cette situation est inconnue des parties au moment de la signature du marché public par l'acheteur ou
que cette situation, bien que connue des parties, donne lieu à des mesures d'urgences nouvelles inconnues
des  parties  au  moment  de la  signature  du  marché  public  par  l'acheteur  et  ayant  un  impact  direct  sur
l'exécution du contrat. Ces situations sont constitutives d'un « évènement perturbateur » au sens du présent
article.
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L'évènement perturbateur fait obstacle à l'application de sanction, de pénalités contractuelles à l'égard du
titulaire comme à la mise en oeuvre de la responsabilité contractuelle des parties à raison de retards ou
d'inexécution des obligations qui leur incombe, dès lors qu'est établi un lien de causalité entre l'évènement
perturbateur et le retard ou l'inexécution.

 Suspension de l'exécution des prestations à la demande du titulaire

Si le titulaire est temporairement dans l'impossibilité d'exécuter tout ou partie  des prestations du fait  de
l'évènement perturbateur ou que cette exécution ferait peser sur lui une charge manifestement excessive, il
peut en demander la suspension par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant  de déterminer de
façon certaine la date et l'heure de sa réception.

La décision de suspendre l'exécution des prestations à la demande du titulaire fait l'objet d'un écrit émanant
de l'acheteur et est transmise par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon
certaine la date et l'heure de sa réception.

Dans sa décision,  l'acheteur  précise l'impact  éventuel  de la suspension sur  la durée du  marché.  Toute
modification de la durée du marché ne peut résulter que d'un avenant.

En cas de suspension du marché à la demande du titulaire, l'acheteur se réserve la possibilité de conclure
un marché de substitution avec un tiers pour satisfaire les besoins qui ne peuvent souffrir aucun retard,
nonobstant toute clause d'exclusivité et sans que le titulaire du marché initial ne puisse engager, pour ce
motif, la responsabilité contractuelle de l'acheteur. L'exécution du marché de substitution n'est pas effectuée
aux frais et risques du titulaire.

Le titulaire ne peut  quant à lui  être sanctionné,  se voir  appliquer  de pénalités  contractuelles,  ni  voir  sa
responsabilité contractuelle engagée dès lors qu'il démontre qu'il ne dispose pas des moyens suffisants pour
exécuter les prestations ou que leur mobilisation ferait peser sur lui une charge manifestement excessive.

A ce titre, toute justification permettant à l'acheteur d'apprécier le bien-fondé des difficultés rencontrées ou à
venir  ainsi  que leur  lien  de causalité  avec  l'évènement  perturbateur  doit  être  fournie  par  le  titulaire.Le
titulaire doit prouver l'impossibilité temporaire de poursuivre l'exécution du marché en apportant la
preuve qu'il ne dispose pas de moyens suffisants ( exercice du droit de retrait par les salariés - art. L.
4531-1  C.  travail  -,  adaptation  des  conditions  de  travail  à  la  situation  sanitaire),  ou  que  leur
mobilisation ferait peser sur lui une charge manifestement excessive] .

La suspension de l'exécution des prestations à l'initiative du titulaire n'ouvre droit à aucune indemnité au
bénéfice de ce dernier.

Suspension à l'initiative de l'acheteur

Si l'acheteur décide de suspendre l'exécution de tout ou partie des prestations, il en informe le titulaire par
écrit,  dans les meilleurs délais et par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de
façon certaine la date et l'heure de sa réception.

Dans sa décision,  l'acheteur  précise l'impact  éventuel  de la suspension sur  la durée du  marché.  Toute
modification de la durée du marché ne peut résulter que d'un avenant.

En cas de suspension de tout ou partie des prestations, les parties procèdent à l'établissement d'un constat
contradictoire des prestations réalisées jusqu'à la suspension, sauf lorsque celui-ci s'avère manifestement
inutile.

L'acheteur ne peut voir sa responsabilité contractuelle engagée dès lors qu'est établi un lien de causalité
entre l'évènement perturbateur et la décision de suspension.

Le titulaire, quant  à lui, ne peut être sanctionné, se voir appliquer  de pénalités contractuelles, ni voir sa
responsabilité contractuelle engagée du fait de cette suspension.

Celle-ci donne lieu à indemnisation du titulaire s'il démontre l'existence d'un lien direct entre le préjudice subi
et la suspension des prestations.
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Pour ce faire, il adresse à l'acheteur un mémoire en réclamation, conformément aux dispositions de l'article
du CCAG de référence relatif aux différends entre les parties. Ce mémoire justifie :

- les coûts d'arrêt des prestations objet du marché ;

- les coûts de remise en état à l'issue de la suspension en vue de la reprise d'exécution ;

-  la part des  charges d'exploitation directement liées à l'exécution du marché et qui  ont continué d'être
supportées par le titulaire pendant la période de suspension.

Prolongation du délai d'exécution des prestations

L'acheteur prolonge le délai d'exécution dès lors que le titulaire est dans l'impossibilité de le respecter, ou
que cette exécution en temps et en heure nécessiterait des moyens dont la mobilisation ferait peser sur lui
une charge manifestement excessive. Pour bénéficier de cette prolongation, le titulaire justifie des causes
faisant  obstacle  à  l'exécution  de  tout  ou  partie  des  prestations  dans  le  délai  contractuel  et  du  lien  de
causalité entre cette impossibilité et l'évènement perturbateur.

La demande de prolongation intervient avant l'expiration du délai contractuel et de la période associée à
l'évènement perturbateur. Elle s'effectue dans les conditions fixées par le CCAG de référence.

La prolongation du délai d'exécution peut être à l'initiative de l'acheteur qui en informe le titulaire par écrit,
dans les meilleurs délais et par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon
certaine la date et l'heure de sa réception.

En cas de prolongation, le nouveau délai a les mêmes effets que le délai contractuel et est d'une durée
suffisante pour la réalisation des prestations. La décision de prolongation précise son impact éventuel sur la
durée du marché. Toute modification de la durée du marché ne peut résulter que d'un avenant. 

Résiliation en cas d'impossibilité d'exécuter la prestation et indemnisation associée

Lorsque  le  titulaire  est  dans  l'impossibilité  d'exécuter  le  marché  du  fait  de  l'évènement  perturbateur,
l'acheteur prononce la résiliation du marché sur le fondement de l'article L. 2195-2 du code de la commande
publique.

Le décompte de résiliation est établi  conformément aux dispositions du CCAG de référence,  en faisant
application des  modalités  de résiliation s'attachant  au cas  de résiliation pour  évènement présentant  les
caractéristiques de la force majeure.

Indemnisation

Indemnisation en cas de poursuite d'exécution bouleversant l'équilibre du contrat

Lorsque l'équilibre du contrat est bouleversé du fait de la poursuite de l'exécution des prestations, le titulaire
peut  être indemnisé des charges supplémentaires extracontractuelles qu'il  supporte,  dans les conditions
précisées par la circulaire du Premier ministre et du ministre de l'économie et des finances du 20 novembre
1974 relative à l'indemnisation des titulaires de marchés publics en cas d'accroissement imprévisible de
leurs charges économiques

Pour ce faire, le titulaire doit démontrer le bouleversement de l'équilibre du contrat, la perte effective subie
ainsi que le lien avec l'évènement perturbateur. A défaut, la demande d'indemnisation est rejetée.

Un pourcentage de 10% du montant de la perte effective reste à la charge du titulaire.

Demandes indemnitaires

Les demandes indemnitaires font l'objet d'un mémoire en réclamation transmis à l'acheteur par tout moyen
matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa réception. Le
mémoire en réclamation est transmis dans les conditions fixées par l'article 46.2 du CCAG de référence et
justifie de manière circonstanciée le préjudice subi, les coûts associés, et leur lien avec l'évènement ayant
caractère de force majeure.
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Ne peuvent être indemnisés des coûts résultant de la négligence ou de la défaillance du titulaire.

Modalités de communications en cas de crise sanitaire

En période  de  crise  sanitaire,  les  réunions  en  présentiel  peuvent  être  remplacées  par  des  réunions  à
distance par tous moyens de téléconférence (audioconférence, visioconférence notamment).

Lorsque les  parties  privilégient  les  échanges dématérialisés,  les  modalités  fixées  au  présent  document
s'appliquent (cf article « Echanges dématérialisés»). 

11.9  Différends

L'acheteur et le titulaire s'efforcent de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des
stipulations du présent marché public ou à l'exécution des prestations.

En cas de différend, les acheteurs et le titulaire peuvent recourir au comité consultatif de règlement amiable
compétent ou au médiateur des entreprises des différends relatifs aux marchés publics conformément aux
dispositions des articles R.2197-1 à R.2197-24 du code de la commande publique. 

11.10  Litiges et contentieux

Préalablement à tout  contentieux, les parties sont  tenues de saisir  le comité consultatif  interrégional  de
règlement amiable des litiges à de Paris :

ccira@paris-idf.gouv.fr

et/ou le Médiateur des entreprises :

Médiation des entreprises en Martinique

DEETS Martinique
2 Avenue des Arawaks

Immeuble EOLE 1
97200 Fort de France 
Tél : +33 596442000

972.direction@deets.gouv.fr

https://martinique.deets.gouv.fr/Mediation-des-entreprises-en-Martinique

En cas de contentieux né de l'exécution du marché, le juge du tribunal administratif  de Fort-de-France,
territorialement compétent, est saisi du litige juridictionnel :

Tribunal Administratif de Fort-de-France 

12 rue du Citronnier – Plateau Fofo – CS 17103

97 271 SCHOELCHER Cedex

Téléphone : 05 96 71 66 67

Télécopie : 05 96 63 10 08
Courriel : greffe.ta-fort-de-france@juradm.fr 

Article 12 -  ANNEXES

Sans objet

Article 13 -  DEROGATIONS AU CCAG-FCS

Les dérogations au CCAG-FCS sont présentées dans le tableau récapitulatif des dérogations ci après:

Article du présent CCAP Article du CCAG auquel il est fait
dérogation

Commentaire  -  objet  de  la
dérogation

9.1.2 3.4.1. Représentation du titulaire: Ce ou
ces  interlocuteurs  sont  désignés
dans l'offre du titulaire. 
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9.11  33.2 Garantie:  le  véhicule  du  présent
marché bénéficient d'une garantie
minimum de deux ans, kilométrage
illimité,  pièces  et  main  d'oeuvre,
sans  supplément  de  prix,  sauf
durée  de  garantie  supérieure
proposée par le titulaire dans son
offre,  auquel  cas,  cette  durée  de
garantie  prévaut  sur  celle  prévue
au CCTP.

9.12 14.1.1 Pénalités:  les  pénalités  de  retard
sont  applicables  de  plein  droit,
sans mise en demeure préalable. 

9.12.1 14.1.1  en cas de dépassement du délai
contractuel  d'exécution  des
prestations,  le  titulaire  encourt
sans mise en demeure préalable,
des pénalités de 100 € par jour de
retard par véhicule.

9.12.4 14.1.2 Plafonnement  des  pénalités:  le
montant  total  des  pénalités
encourues est plafonné à 20 % de
la valeur des prestations. 

9.12.5 14.1.3 Seuil  d'exonération des pénalités:
le  titulaire  est  redevable  de  la
totalité des pénalités dues. 
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